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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds de placement immobilier BTB 5 février 2013 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 

Australian REIT Income Fund 31 janvier 2013 Ontario 

Bell Aliant Actions privilégiées Inc. 31 janvier 2013 Nouvelle-Écosse 

Bloom U.S. Advantaged Income & Growth 
Fund 

30 janvier 2013 Ontario 

Corus Entertainment Inc.  29 janvier 2013 Ontario 

Fiducie BUIG 1
er

 février 2013 Ontario 

Fiducie PPI II 30 janvier 2013 Ontario 

Fonds de dividendes de marchés 
émergents RBC 

Fonds d’actions de sociétés à petite 
capitalisation de marchés émergents RBC 

30 janvier 2013 Ontario 

Fonds de prêts privilégiés à taux variable 
diversifié d’ING 

30 janvier 2013 Ontario 

Fonds de revenu équilibré américain Sentry 5 février 2013 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds multistratégies des marchés 
émergents Lazard  

Fonds de revenu d’actions mondiales 
Lazard 

4 février 2013 Ontario 

Services financiers Élément 30 janvier 2013 Ontario 

Summit Industrial Income REIT 31 janvier 2013 Ontario 

U.S. Consumer Defensive Portfolio Trust 30 janvier 2013 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont 
réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Bauer Performance Sports Ltd. 4 février 2013 Ontario 

FINB BMO contrats à terme sur produits 
énergétiques 

FINB BMO contrats à terme sur denrées 

FINB BMO contrats à terme sur métaux de 
base 

FINB BMO contrats à terme sur métaux 
précieux 

4 février 2013 Ontario 

FINB BMO S&P/TSX composé plafonné 

FINB BMO S&P 500 couvert en dollars 
canadiens 

FINB BMO actions internationales 
couvertes en dollars canadiens 

4 février 2013 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

FINB BMO actions de marchés émergents 

FINB BMO infrastructures mondiales 

FINB BMO Moyenne industrielle Dow 
Jones couverte en dollars canadiens 

FINB BMO obligations fédérales à court 
terme 

FINB BMO obligations provinciales à court 
terme 

FINB BMO obligations de sociétés à court 
terme 

FINB BMO obligations de sociétés 
américaines à haut rendement couvertes 
en dollars canadiens 

FINB BMO équipondéré S&P/TSX banques 

FINB BMO équipondéré S&P/TSX pétrole 
et gaz 

FINB BMO équipondéré S&P/TSX métaux 
de base mondiaux, couvert en dollars 
canadiens 

FINB BMO actions chinoises 

FINB BMO actions indiennes 

FINB BMO équipondéré services aux 
collectivités 

FINB BMO actions du Nasdaq 100 
couvertes en dollars canadiens 

FINB BMO petites aurifères 

FINB BMO obligations de sociétés à moyen 
terme 

FINB BMO obligations fédérales à moyen 
terme 

FINB BMO obligations de sociétés à long 
terme 

FINB BMO obligations totales 

FINB BMO équipondéré de FPI 

FINB BMO petites pétrolières 

FINB BMO petites gazières 

FINB BMO équipondéré américain de la 
santé couvert en dollars canadiens 

FINB BMO équipondéré banques 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

américaines couvert en dollars canadiens 

FINB BMO obligations fédérales à long 
terme 

FINB BMO obligations à rendement réel 

FINB BMO obligations de marchés 
émergents couvert en dollars canadiens 

FINB BMO obligations de sociétés 
américaines de qualité à moyen terme 
couvertes en dollars canadiens 

FINB BMO obligations de sociétés 
américaines de qualité à moyen terme 

FINB BMO obligations provinciales à 
moyen terme 

FINB BMO obligations provinciales à long 
terme 

FINB BMO équipondéré S&P/TSX produits 
industriels 

FINB BMO équipondéré S&P/TSX aurifères 
mondiales 

FINB BMO S&P 500 

FINB BMO échelonné S&P/TSX actions 
privilégiées 

FNB BMO revenu mensuel 

FNB BMO vente d’options d’achat 
couvertes de banques canadiennes 

FNB BMO vente d’options d’achat 
couvertes de services aux collectivités 

FNB BMO vente d’options d’achat 
couvertes Moyenne industrielle Dow Jones 
couvert en 

dollars canadiens 

FNB BMO canadien de dividendes 

FNB BMO d’actions canadiennes à faible 
volatilité 

FNB BMO américain de dividendes couvert 
en dollars canadiens 

FNB BMO américain de dividendes 

FNB BMO d’actions américaines à faible 
volatilité 

4 février 2013 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

FNB BMO obligations de sociétés à 
échéance cible 2013 

FNB BMO obligations de sociétés à 
échéance cible 2015 

FNB BMO obligations de sociétés à 
échéance cible 2020 

FNB BMO obligations de sociétés à 
échéance cible 2025 

FNB Horizons Actif dividendes canadiens 
(auparavant FNB Horizons dividendes) 

FNB Horizons Actif dividendes mondiaux 
(auparavant FNB Horizons dividendes 
mondiaux) 

FNB Horizons Actif croissance Amérique 
du Nord (auparavant FNB Horizons 
croissance Amérique du Nord) 

FNB Horizons Actif revenu diversifié 
(auparavant FNB Horizons actif équilibré) 

FNB Horizons Actif obligations de sociétés 
(auparavant FNB Horizons obligations de 
sociétés) 

FNB Horizons Actif obligations américaines 
à taux variable ($ US) (auparavant FNB 
Horizons obligations américaines à taux 
variable) 

FNB Horizons Actif actions privilégiées 
(auparavant FNB Horizons Actions 
privilégiées) 

FNB Horizons Actif obligations à taux 
variable (auparavant FNB Horizons 
obligations à taux variable) 

FNB Horizons Actif obligations à 
rendement élevé (auparavant FNB 
Horizons Obligations à rendement élevé) 

FNB Horizons Indice à pondération égale 
S&P/TSX 60 

FNB Horizons Actif obligations 
canadiennes 

FNB Horizons Actif dividendes marchés 
émergents 

1
er

 février 2013 Ontario 

Fonds collectif stratégique de rendement 30 janvier 2013 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

GPPMD 

Fonds collectif d’occasions stratégiques 
GPPMD 

Fonds d’obligations à court terme 
canadiennes PIMCO 

Fonds d’obligations à rendement total 
canadiennes PIMCO 

Fonds d’obligations à long terme 
canadiennes PIMCO 

Fonds d’obligations à rendement réel 
canadiennes PIMCO 

Fonds de revenu mensuel PIMCO 
(Canada) 

Fonds d’obligations à stratégie 
avantageuse mondiales PIMCO (Canada) 

Fonds équilibré mondial PIMCO (Canada) 

Fonds EqS Pathfinder PIMCO (Canada) 

30 janvier 2013 Ontario 

Fonds équilibré Blue Chip Dynamique 

Fonds d’actions Blue Chip Dynamique 

Fonds de dividendes Dynamique 

Fonds de revenu de dividendes Dynamique 

Fonds d’actions productives de revenus 
Dynamique 

Fonds de petites entreprises Dynamique 

Fonds de rendement stratégique 
Dynamique 

Fonds d’obligations Avantage Dynamique  

Fonds d’obligations canadiennes 
Dynamique 

Fonds de stratégies d’obligations de 
sociétés Dynamique 

Fonds d’obligations à haut rendement 
Dynamique 

Fonds du marché monétaire Dynamique 

Fonds d’obligations à rendement réel 
Dynamique 

Fonds d’obligations à court terme 
Dynamique 

5 février 2013 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds d’obligations mondiales stratégique 
Dynamique 

Fonds neutre de devises américaines 
Power Dynamique 

Fonds Croissance américaine Power 
Dynamique 

Fonds équilibré Power Dynamique 

Fonds Croissance canadienne Power 
Dynamique 

Fonds Croissance mondiale Power 
Dynamique 

Fonds de petites sociétés Power 
Dynamique 

Fonds de rendement spécialisé Dynamique 

Fonds diversifié d’actif réel Dynamique 

Fonds d’achats périodiques Dynamique 

Fonds de revenu énergétique Dynamique 

Fonds de services financiers Dynamique 

Fonds de ressources Focus+ Dynamique 

Fonds mondial d’infrastructures Dynamique 

Fonds immobilier mondial Dynamique 

Fonds de métaux précieux Dynamique 

Portefeuille de croissance Stratégique 
Dynamique 

Portefeuille de revenu Stratégique 
Dynamique 

Fonds Valeur américaine Dynamique 

Fonds canadien de dividendes Dynamique 

Fonds de dividendes Avantage Dynamique 

Fonds Valeur européenne Dynamique 

Fonds Valeur Extrême-Orient Dynamique 

Fonds mondial de répartition d’actif 
Dynamique 

Fonds mondial de découverte Dynamique 

Fonds mondial de dividendes Dynamique 

Fonds Valeur mondiale Dynamique 

Fonds Valeur équilibré Dynamique 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds Valeur du Canada Dynamique 

Portefeuille équilibré DynamiqueUltra 

Portefeuille Croissance équilibrée 
DynamiqueUltra 

Portefeuille défensif DynamiqueUltra 

Portefeuille Actions DynamiqueUltra 

Portefeuille Croissance DynamiqueUltra 

Portefeuille DynamiqueUltra 2020 

Portefeuille DynamiqueUltra 2025 

Portefeuille DynamiqueUltra 2030 

Fonds d’obligations à rendement total 
Aurion Dynamique 

Catégorie équilibrée américaine Blue Chip 
Dynamique 

Catégorie de revenu de dividendes 
Dynamique 

Catégorie de rendement stratégique 
Dynamique 

Catégorie d’obligations Avantage 
Dynamique 

Catégorie de stratégies d’obligations de 
sociétés Dynamique 

Catégorie Marché monétaire Dynamique 

Catégorie Croissance américaine Power 
Dynamique 

Catégorie équilibrée Power Dynamique 

Catégorie Croissance canadienne Power 
Dynamique 

Catégorie mondiale équilibrée Power 
Dynamique 

Catégorie Croissance mondiale Power 
Dynamique 

Catégorie mondiale navigateur Power 
Dynamique 

Catégorie Croissance gérée Power 
Dynamique 

Catégorie Valeur américaine Dynamique 

Catégorie canadienne de dividendes 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Dynamique 

Catégorie Valeur canadienne Dynamique 

Catégorie de dividendes Avantage 
Dynamique 

Catégorie Valeur EAFE Dynamique 

Catégorie mondiale de répartition d’actif 
Dynamique 

Catégorie mondiale de découverte 
Dynamique 

Catégorie mondiale de dividendes 
Dynamique 

Catégorie Valeur mondiale Dynamique 

Catégorie Valeur équilibrée Dynamique 

Catégorie de rendement spécialisé 
Dynamique 

Catégorie de marchés émergents 
Dynamique 

Catégorie d’énergie stratégique Dynamique 

Catégorie aurifère stratégique Dynamique 

Catégorie de ressources stratégique 
Dynamique 

Portefeuille Catégorie équilibrée 
DynamiqueUltra 

Portefeuille Catégorie croissance équilibrée 
DynamiqueUltra 

Portefeuille Catégorie prudente 
DynamiqueUltra 

Portefeuille Catégorie Actions 
DynamiqueUltra 

Portefeuille Catégorie croissance 
DynamiqueUltra 

Portefeuille Catégorie DynamiqueUltra 
2020 

Portefeuille Catégorie DynamiqueUltra 
2025 

Portefeuille Catégorie DynamiqueUltra 
2030 

Catégorie d’actions canadiennes Aurion 
Dynamique 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Catégorie équilibrée tactique Aurion 
Dynamique 

Catégorie d’obligations à rendement total 
Aurion Dynamique 

Catégorie canadienne de dividendes PGD 

Catégorie Valeur canadienne PGD 

Catégorie Valeur mondiale PGD 

Catégorie Croissance canadienne Power 
PGD 

Catégorie Croissance mondiale Power 
PGD 

Catégorie de ressources PGD 

Catégorie Valeur équilibrée PGD 

Moneda LatAm Fixed Income Fund 31 janvier 2013 Ontario 

MRF 2013 Resource Limited Partnership 30 janvier 2013 Alberta 

Portefeuille mondial de puissance du 
capital First Trust 

31 janvier 2013 Ontario 

Société en commandite accréditive Sprott 
2013 

31 janvier 2013 Ontario 

Symphony Floating Rate Senior Loan Fund 30 janvier 2013 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne 
en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas 
de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du 
deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds de dividende plus canadien Landry 
Morin (parts de catégories Bet G) 

31 janvier 2013 Québec 
- Ontario 

Fonds momentum canadien Landry Morin 

Fonds momentum américain Landry Morin 

Fonds momentum mondial Landry Morin 
(parts de catégorie B et G) 

31 janvier 2013 Québec 
- Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable ou 
simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par 
une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 
 

Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

30 janvier 2013 29 septembre 2011 

Banque de Montréal 1
er

 février 2013 18 mars 2011 

Banque de Montréal 4 février 2013 18 mars 2011 

Banque de Montréal 4 février 2013 18 mars 2011 

Banque Nationale du Canada 30 janvier 2013 8 juin 2012 

Banque Nationale du Canada 31 janvier 2013 8 juin 2012 

Banque Nationale du Canada 4 février 2013 8 juin 2012 

Banque Nationale du Canada 4 février 2013 8 juin 2012 

Banque Royale du Canada 29 janvier 2013 21 octobre 2011 

Banque Royale du Canada 29 janvier 2013 21 octobre 2011 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Brookfield Asset Management Inc. 30 janvier 2013 7 juin 2011 

Brookfield Asset Management Inc. 30 janvier 2013 7 juin 2011 

La Banque Toronto-Dominion 30 janvier 2013 11 juin 2012 

 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et d’inscription (« Règlement 
45-106 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 avant d’effectuer un placement. Les émetteurs doivent aussi s’assurer du 
respect des délais impartis pour déclarer les placements et fournir une information exacte. Toute 
contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les émetteurs concernés. L’Autorité ne 
saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce soit dans ces déclarations. 
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

6543082 Manitoba 
Ltd. 

2012-12-18 Actions 
ordinaires 

2 400 000 $ 4 57 2.3 

Banque de Montréal 2012-12-13 Billets de 
séries 188 

10 000 000 $ 1 0 2.3 

Banque Royale du 
Canada 

2012-12-12 20 000 titres 
de séries 66 

2 000 000 $ 0 1 2.3 

Banque Royale du 
Canada 

2012-12-14 28 650 titres 
de séries 67 

2 865 000 $ 0 21 2.3 

Banque Royale du 
Canada 

2012-12-20 20 000 titres 
de séries 69 

1 976 600 $ 0 1 2.3 

Cabia Goldhills Inc. 2012-11-08 1 470 000 
unités 

367 500 $  5 1 2.3 

Corporation 
Pétrolière Perisson 

2012-12-12 87 333 333 
actions 
ordinaires 

26 200 000 $ 1 18 2.13 

Eagle Mountain 
Gold Corp. 

2012-11-27 150 000 
unités 

21 375 $  1 0 2.3 

Exploration Amex 
Inc. 

2012-11-22 667 000 
actions 
ordinaires 
accréditives et 
75 500 unités  

181 850 $  11 1 2.3 

Exploration Knick 
Inc. 

2012-11-28 1 400 000 
d’actions 
ordinaires et 
500 000 bons 
de 
souscription 

130 000 $  8 0 2.3 

Exploration Puma 
Inc. 

2012-12-21 1 333 333 
unités 

400 000 $ 0 1 2.10 

Fuller Capital Corp. 2012-11-15 
et 
2012-11-22 

17 647 500 
reçus de 
souscription  

3 000 075 $  1 51 2.3 / 2.24 

High Park Capital, 
L.P. 

2012-09-28 4,34 parts de 
société en 
commandite 
de catégorie A 

1 160 338 $  1 8 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

High Park Capital, 
L.P. 

2011-10-13 4,01 parts 
privilégiées de 
société en 
commandite 

120 000 $  1 6 2.3 

Intema Solutions 
Inc. 

2012-11-13 5 540 000 
d’actions 
ordinaires et    
2 770 000 
bons de 
souscription 

277 000 $  15 0 2.3 

Jourdan Resources 
Inc. 

2012-10-18 1 355 000 
unités 

67 750 $  2 3 2.3 

Klondex Mines Ltd.  2012-11-20 16 984 046 
unités 

22 928 462 $  4 65 2.3 

Maya Or & Argent 
Inc. 

2012-11-30 17 508 000 
unités 

4 377 000 $ 0 10 2.3 / 2.10 

MEPT Edgemoor LP 2012-01-01 8 607 parts de 
société en 
commandite 
de catégorie B 

9 883 000 $ 1 0 2.3 

Mines Virginia Inc. 2012-12-17 1 000 actions 
ordinaires 

9 760 $ 2 0 2.13 

Network Media 
Group Inc. 

2012-12-13 Débentures 315 000 $ 1 14 2.3 

Newton Gold Corp. 2012-11-28 9 050 000 
unités 

271 500 $ 4 23 2.3 / 2.5 

Northfield Metals 
Inc. 

2012-12-10 9 510 684 
actions 
ordinaires 

2 377 671 $ 1 10 2.10 / 2.13 / 
2.14 

NuVista Energy Ltd. 2012-12-11 13 650 000 
actions 
ordinaires 

67 469 100 $ 1 12 2.3 

Papiers Tissu KP 
Inc. 

2012-12-13 Droits 
d’échange 

n/d 1 0 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Ressources Conway 
Inc. 

2012-12-04 630 000 
unités 
accréditives et 
70 000 unités 
ordinaires 

35 000 $  7 0 2.3 

Ressources 
Géoméga Inc. 

2012-11-22 4 620 000 
d’actions 
ordinaires 
accréditives et 
231 000 
options 

2 310 000 $  8 3 2.3 

Shopmedia Inc.  2012-11-28 
et 
2012-12-05 

30 000 
actions 
ordinaires 

15 000 $  2 0 2.9 

Slam Exploration 
Ltd. 

2012-11-27 
et 
2012-11-30 

Unités et 
unités 
accréditives 

509 500 $  2 27 2.3 / 2.24 / 
2.5 

Sprint Nextel 
Corporation 

2012-11-14 Billets 93 167 400 $  2 2 2.3 

Strata Minerals Inc. 2012-10-24 6 500 000 
d’actions 
ordinaires et 
3 250 000 
bons de 
souscription 
d'actions 

650 000 $  1 11 2.3 / 2.5 / 
2.10 

Tyhee Gold Corp. 2012-11-30 Billets de 
premier rang 
non garantis 

198 640 $  2 0 2.3 

UMC Financial 
Management Inc. 

2012-11-23 Participation à 
des intérêts 
d'un prêt 
hypothécaire 
syndiquée 

2 000 000 $  1 19 2.3 

Uracan Resources 
Ltd. 

2012-11-28 9 454 671 
actions 
ordinaires 

472 734 $  3 5 2.14 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Walton NC Concord 
Investment 
Corporation 

2012-11-29 34 931 
actions 
ordinaires de 
catégorie B 
sans droit de 
vote 

349 310 $  4 12 2.3 / 2.9 

Walton NC Concord 
LP 

2012-11-29 61 155 parts 
de société en 
commandite 

607 636 $  1 5 2.3 / 2.9 

Walton Suburban 
DC Land Investment 
Corporation 

2012-11-29 77 760 
actions 
ordinaires de 
catégorie B 
sans droit de 
vote  

777 600 $  1 32 2.3 / 2.9 

Walton Suburban 
DC Land LP 

2012-11-29 99 606 parts 
de société en 
commandite 

989 685 $  1 7 2.3 / 2.9 

 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
Aucune information. 
 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

Corus Entertainment Inc. 
 
Vu la demande présentée par Corus Entertainment Inc. (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des marchés 
financiers (l’« Autorité ») le 25 janvier 2013 (la « demande »); 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu les articles 2.2(2) et 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus (le 
« Règlement 41-101 »); 
 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2; 
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Vu la demande visant à obtenir une dispense temporaire de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et à 
l’article 2.2(2) du Règlement 41-101 d’établir une version française des documents suivants qui seront 
intégrés par renvoi dans le prospectus préalable de base simplifié provisoire que l’émetteur entend déposer 
le ou vers le 29 janvier 2013 (la « dispense demandée ») : 
 

1. les états financiers annuels consolidés audités ainsi que le rapport de gestion qui les accompagne 
pour l’exercice terminé le 31 août 2012; 

 
2. les états financiers intermédiaires consolidés non audités ainsi que le rapport de gestion qui les 

accompagne pour la période terminée le 30 novembre 2012; 
 

(collectivement, les « documents visés »); 
 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l’Autorité accorde la dispense demandée à la condition que les documents visés soient 
traduits en français et que la version française des documents visés soit déposée auprès de l’Autorité dans 
les meilleurs délais, mais au plus tard au moment du dépôt du prospectus simplifié se rapportant au 
prospectus simplifié provisoire. 
 
Fait à Montréal, le 28 janvier 2013. 
 
 
Benoit Dionne 
Directeur du financement des sociétés 
 
Décision n°: 2013-FS-0010 
 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 
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